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Certaislhs marchands mettent beaucoup .Il est en outre payé une somme n'excé-
plus &.profit que: d'autreis leurs journaux dant pas vingt-cinq piastres pour les
.de commerce; cetains hommes. Prftn LOI CONCERNANT LES RESPONSADI. frais de médecin et de funérailles, à
de toute chose beaucoup plus que d'au- LITS' DES ACCloDENTS DONT LES moins que la victime ne. soit membre
tres. Certaine marchands lisent leurs OUVRIERS '.8ONT VICTIMES DANS d'une association tenue d'y 'pourvoir et
j ournaux de commerce* sans attention, LEUR TRAVAIL, ET LA~ REpARA. qui y pourvoit.
sans méthode; mais le marchand qui en -TION DES DOMMAGIES- QUI EN RE- L'lndemniti est payable de la manière
retire tout le*profit possible, 'les lit avec SULTENT. -u .uvanteý
soin, complètement, systématiquement. -CL Au conjoint survivant, non divorcé
Beaucoup de -commerçants exigent que . ni séparé de corps, au moment du décès,
leurs commis lisent leurs Journaux de SECTION 1 pourvu que l'accident ait eu lieu apirès
commerce et que chacun d'eux, après cet- De -dié le mariage;
~lecture, mette ses Initiales d4.ne un cer- De neutsb. Aux enfants légitimes ou naturels.

tain espace pour Iniliquer'qu'il, a lu le 1 - Loes accidents survenus. -par le- fait du ,reconnus avant l'accident, de manière à
Journal. L'attention dès com mis >est spé- travail, ou a l'occasion du travail, aux -aider à pourvoir à leurs besoins jusqu'à
cialemept attlr6q. sur des articles d'une ouvriers, apprenti# etepey.océslg deeseasévl;

tatnce particulière, dans l'industrie. du batiment, dans les c. Aux ascendants dont le défunt était

Beaucoup de commerçants tiennent une usines, anacusettlirtdns l'unique soutien au moment de l'accident

filière complète de leié journaux de les chantiers. de Pierre,- de bois ou de A défaut d'accord entre les parties au
giommerce et les font rqller à la fin de charbon; dans les, entreprises de. trans- sujet de la répartition de l'indemnité.
l'ennée, ou biien Ils -oMit ià canet sur ,'les 'port 'par terre ou par eau, de chargement elle'est faite par le tribunal compétent
fôullles duquel Ils oollent avec soin les ou de déchargeament, dans celles de ga Cependant toute somme payée en ver-

articles Importants et les répertorient ou d'électricité, de construction, de répa- tu de l'article 2 de la présente loi polir

Dbur pouvoir s'y reporter -facilement Ils ration ou d'entretien de chemins de fer le môme accident sera déduite de l'in-
sfont ainsi une -blbllotIèqu" t conltenant ou tramways, d'aqueducs, d'égouts, de ca- demnité totale.

dès renseignements inestImables. San naux, de digues, de quais, de docks, d'61é- 4. Un ouvrier étranger ou ses rîr

4Ù système quelconque pour retrouver vateurs et de ponte; dans les mi.nes, mi- sentants n'ont droit aux sommes et in.
lsarticlel lmportants,'ll est:'impossible nières, carrières, et,. en outre, dans toute ' demnitég prévues par la présente loi que

qUe le marchand retire .de sesn journaux exploitation industrielle, dans laquelle sit au moment de l'accident, Ils résident
de commerce tout le profit dont Ils. sont sont fabriquées ou mi"e en oeuvre des au Canada et contliuent & y résider ;)en'
susceptibles. .matières exploisives, ou dans laquelle Il dant le service de la rente. Mais s'Ils ne

Il aue utr maièe dnt esest fait usage d'une machine mue, par peuvent se prévaloir de la présente !oi
.,I y-- ue utr maièe dnt escom- une -force autre que celle-de l'homme ou le 'rècours de droit Commun existe vil

4erCadMrnon seulement Peuvent profiter des animaux, donnent droit au profitde leur faveur.
41vantage de leurs Journaux decommerce, -la victime ou de ses représentante, 4 Une 5;-Âucune Indemnité n'est accoi-il<'
iais encore aider d'autrea-sarqhand,9 Indemnité réglée conformément aux dis- dans le cas -où l'accident a été intent i-m

~'et n eu écivntpls su~en. ~e positions ci-après. nellement provoquée par la victime.
personnel de la rédaction d'un journal La présente loi ne s'applique pas à l'ln- Le tribunal peut diminuer l'Indemnité
'-Commercei quelque complet quelque duitrie agricole ni à la navigation à voile- si l'accident est dù à la faute Inexcusali'f

biean outillé qu'il soit, ne -peut pas peu- 2. Dans les cau prévue par latceide -de l'ouvrier, ou l'augmenter s'il est (Ii à
sar à toutes les petites Idées.qui donnent la présente loi, la victime a droit: la faute Inexcusable du 'patron.
de l'aide aux marchands; à tous les plans a. Pour Incapacité absolue et perma- 6. Si le salaire annuel de l'ouvrier 14~
utiles, à toutes les simplifications, les nente, à une rente égale à cihquante pour passe six cents piastres, il n'est pri- 'n
4çonomles, les commodités qui se présen- cent de sou salaire annuel, à compter du considération que jusqu'à concurrel( dle
tOnt à l'esprit des lecteurs au cours de Jour de l'gccident, ou, de celui où, soit "pr ce montant. Pour le surplus, et Ju ii'
lèurs affaires Journalières. Si jous les l'accord des parties, soilt par le jugement .mille piastres, Il ne donne droit flq:t
l*ctèurs3 d'un Journal de commerce pre- définitif, Il est constaté que l'incapacité 'quart des Indemnités susdites.Dae
naiient la peine de lui faire part des Idées présente lé caractère de la permanence; cas d'un salaire annuel d'au delà l
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